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Texte de la question

M. Philippe Fait appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique,
de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la mer et de la pêche,
sur la situation particulièrement préoccupante que rencontrent les pêcheurs français à l'issue des négociations
internationales relatives aux quotas de captures totales admissibles (TAC) pour l'année 2026. Il fait valoir que
les pêcheurs de sa circonscription, comme plus largement l'ensemble des professionnels du littoral français,
expriment aujourd'hui une fatigue croissante, face à l'absence d'avancées tangibles dans l'amélioration de leurs
conditions d'exercice, malgré de longs mois d'échanges et de concertations avec les pouvoirs publics. Malgré la
non-application des préférences de La Haye pour l'année 2026, les professionnels soulignent que les quotas
provisoires de TAC annoncés, et notamment la division par sept du quota de maquereau, demeurent largement
déconnectés des réalités économiques et professionnelles du secteur. Ces quotas seraient non seulement
biaisés par les excès de certains États tiers, mais également appliqués de manière indifférenciée, sans prise en
compte de la taille des navires, des modes de pêche ou de leur impact environnemental. À cet égard, si
l'annonce de la mise en place d'un quota social de maquereau de 400 tonnes, prélevé sur les organisations de
producteurs, dont une contribution du FROM à hauteur de 100 tonnes, est perçue comme un signal, les
professionnels dénoncent son caractère insuffisant, ainsi que sa méthode de répartition. Celle-ci s'opérerait de
manière uniforme au sein des organisations de producteurs, sans ciblage réel des entreprises les plus
exposées. Or ce quota social est destiné à des entreprises dont la dépendance au maquereau dépasse 20 %,
alors que certains pêcheurs évoquent une dépendance pouvant atteindre plus de 80 %, notamment durant la
période printanière. Ces méthodes d'application, perçues comme profondément injustes, suscitent une
incompréhension croissante dans les ports. Les marins évoquent une pression disproportionnée exercée sur les
pêcheurs indépendants et artisanaux, aujourd'hui menacés de disparition face à la concurrence de navires-
usines soumis aux mêmes quotas, mais également face à celle de pays tiers fixant unilatéralement leurs propres
règles, alors même que la France et les autres flottilles européennes ont, depuis plusieurs années, strictement
aligné leurs prélèvements sur les recommandations scientifiques. À ce stade de l'année, alors que de
nombreuses entreprises peinent déjà à maintenir leur activité, les professionnels redoutent une impossibilité
structurelle de poursuite de leur exploitation. Les pêcheurs de la Côte d'Opale estiment que la répartition des
quotas doit être revue afin de garantir une équité réelle entre les professionnels, préserver une identité, un
savoir-faire et une fierté transmis depuis des générations et faire en sorte que les efforts soient prioritairement
supportés par les acteurs ayant dépassé les avis scientifiques. Parmi les pistes évoquées par les acteurs locaux
concertés figure notamment la mise en place d'un arrêt temporaire d'activité sur la période mi-avril/mi-juin, afin
de soulager la pression croissante qui pèse sur la filière depuis de nombreux mois. Dans ce contexte, M. le
député rappelle que l'urgence de la situation dépasse désormais le seul cadre économique et revêt une
dimension sociale majeure. Il lui demande donc quelles mesures concrètes elle entend mettre en œuvre pour
répondre aux difficultés des pêcheurs français et éviter l'éclatement désormais plus que jamais probable d'une
crise sociale d'ampleur dans les territoires littoraux.
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